
         Estillac, le 18 mars 2024, 
 
 

LISTE DES DELIBERATIONS 

votées par le Conseil Municipal du 13 mars 2024 
 

 

 

- AFFAIRES GENERALES : 

•  Approbation du procès-verbal du 30 janvier 2024, approuvée ; 

 

- URBANISME : 

• Acquisition de la parcelle BC 55, approuvée ; 

• Convention de portage foncier avec l’EPFL pour l’acquisition de terrain en vue de la création d’une 

ferme pédagogique, approuvée ; 

• Convention de mise à disposition d’un Point d’Eau Incendie (PEI) avec le SMAD, approuvée ; 

 

- FINANCES : 

• Tarification manifestation « parcours du Cœur », approuvée ; 

• Vote du Compte de Gestion, approuvée ; 

• Vote du Compte administratif, approuvée ; 

• Affectation du résultat, approuvée ; 

• Imputation en section d’investissement des dépenses du secteur public local – dépenses d’un 

montant unitaire inférieur au seuil fixé à 500€, approuvée ; 

• Création d’un budget annexe : production d’énergie photovoltaïque, approuvée ; 

• Demande de subvention auprès de la CAF pour le périscolaire dans le cadre des travaux 

d’extension du bâtiment de l’école maternelle, approuvée ; 

 

- TRAVAUX : 

• Appel à manifestation d’intérêt « Forêt verte 150 000 arbres en Nouvelle Aquitaine » pour la 

ferme pédagogique, l’espace intergénérationnel et la voie verte route des métiers, le pôle 

santé et l’allée de Lasbrugues, approuvée ; 

 

- PERSONNEL MUNICIPAL : 

• Modification des horaires des services techniques après avis du comité technique, approuvée ; 

• CDG 47 : Protection sociale complémentaire, approuvée ; 

• CDG 47 : Désignation d’un référent déontologue élu local, approuvée ; 

• CDG 47 : Convention d’adhésion aux prestations aide à l’organisation - expertise RH - 

accompagnement à la nomination stagiaire/reprise des services, approuvée ; 

• Plan de formation mutualisé, approuvée ; 

•  Tableau des effectifs : création de l’emploi d’agent d’accueil de la médiathèque, approuvée ; 

• Tableau des effectifs : création de l’emploi de responsable du restaurant scolaire, approuvée ; 

• Tableau des effectifs : création de l’emploi de jardinier annule et remplace, approuvée ; 

• Tableau des effectifs : création de l’emploi d’agent technique et d’animation, approuvée ; 

• Tableau des effectifs : accroissement temporaire d’activité comptabilité, approuvée. 


